
Monsieur GUEGUEN   

Directeur des Ressources Humaines

COFIROUTE

12-14 Rue Louis Blériot

CS 30035

92506 Rueil MALMAISON Cedex

Objet : Préavis de grève

SARAN, le 14 mars  2016.

Monsieur le Directeur des Ressources Humaines,

Le syndicat  CGT Cofiroute vous informe d’une action nationale interprofessionnelle et 
intersyndicale le 31 mars 2016, conformément aux articles L.2511-1 et L.2512-2 du Code du 
Travail.

Le syndicat CGT Cofiroute vous notifie le dépôt d’un préavis de grève à compter du 31 mars 
minuit, jusqu’au 27 mai 2016 à 12h00. Les revendications de cette action pour les salariés 
Cofiroute sont les suivantes : 

- Abandon du projet loi de réforme du code du travail porté par la Ministre Myriam El 
Khomri, une attaque sans précédent contre le monde du travail et les droits des salariés,

- Ouverture de négociation avec la prise en compte des propositions de la CGT dans le 
code du travail,

- Augmenter les salaires, les retraites, les pensions, les minimas sociaux,

- Préserver le système de retraite solidaire financé par les revenus du travail et du 
capital,

- Améliorer les conditions de travail et réduire le temps de travail pour créer des 
emplois, combattre et réduire le chômage,

- Départ à 57 ans pour les métiers postés pénibles, dangereux et astreignants,

- Garantir l’égalité de traitement salariale suivant les classifications,

- Salaire minimum de 1 700€ pour toutes les catégories professionnelles,

- Reconnaissance de la dangerosité du métier d’agent routier avec l’ouverture de 
négociations comme le prévoit la CCNB,

- Arrêt de la politique de suppressions des postes dans toutes les catégories de 
personnels (AM, O/E, Cadres),

- Filière péage, un vrai statut Opérateur Péage gagnant gagnant pour Tous.

Nous sommes à votre disposition afin de discuter de tous ces points. 

Veuillez accepter, Monsieur le Directeur des Ressources Humaines, nos respectueuses salutations.




